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FACE AUX SABLES DE MER

Minute où il est question de sables mouvants, de villages ensevelis
et d’aménagements littoraux envisagés à la fin du siècle des Lumières. 

 

Depuis le milieu du XIXe siècle, le littoral apparaît dans l’inconscient

collectif comme un espace désirable étroitement associé aux activités

balnéaires. Bien que l’on puisse spontanément croire cette image

immémoriale, son développement et son épanouissement sont pourtant

extrêmement récents à l’échelle de l’histoire de l’Humanité. Si les premiers

bains de mers apparaissent en France à la fin du siècle des Lumières

(Boulogne-sur-Mer, 1785), les rivages maritimes restent alors perçus

comme des terres inhospitalières, dangereuses et imprévisibles. Cette

vision négative repose pour partie sur la culture chrétienne qui imprègne

l’imaginaire de cette époque et qui donne à voir l’océan comme la mémoire

tangible de la punition divine à l’aube de la Création, «  le récipient abyssal

des débris du Déluge » pour reprendre les mots d’Alain Corbin. Les aléas

côtiers sont nombreux au XVIIIe siècle et ne se limitent pas aux terribles

submersions marines qui alimentent la peur du Déluge (notamment Saint-

Jean-de-Luz, 1749 et 1782 ; La Rochelle, 1788). L’un des risques

majeurs  découle alors de l’instabilité des massifs dunaires qui s’étendent

sur une grande partie des marges maritimes du royaume. Dans plusieurs

contrées de la façade atlantique et de la mer du Nord, celle-ci conduit à

l’ensevelissement de villages  et à la perte progressive de territoires

agricoles. Oscillant entre la crainte ordinaire face à la force supérieure de la

nature et la foi du progrès issue de l’esprit encyclopédiste, diverses

expériences sont imaginées et mises en œuvre pour contrer ce phénomène.

Les montagnes mouvantes
 

Parmi les villages ensevelis ou menacés par le progrès inéluctable  des dunes,

plusieurs  sont situés sur les côtes du Médoc et des Landes. Déjà au XVIe siècle,

Montaigne évoquait ce phénomène dans ses Essais : 

« En Médoc, le long de la mer, mon frère, Sieur d’Arsac, voit une sienne terre

ensevelie sous les sables que la mer vomit devant elle ; le faîte d’aucun

bâtiment paraît encore ; ses rentes et domaines se sont échangés en pacages

[pâturages] bien maigres. Les habitants disent que, depuis quelque temps, la

mer se pousse si fort vers eux qu’ils ont perdu quatre lieues de terre. »

Au XVIIIe siècle, cette situation reste inchangée et les populations se résignent à se

déplacer vers l’est afin de refonder leur village dans des lieux encore épargnés. Le
scientifique Nicolas Desmarest donne un aperçu de cette itinérance forcée dans le
troisième tome de l’Encyclopédie méthodique dédiée à la Géographie Physique paru en
1809. Il évoque notamment le cas de Soulac, où l’ancienne église est abandonnée en
1744, ainsi que celui de Saint-Paul-en-Born, où les habitants voient leurs maisons
submergées par les eaux de l’étang d’Aureilhan qui déborde sous l’effet de la
progression dunaire. 

Vieux Soulac et Soulac sur la carte de Cassini (1771)

Saint-Paul-en-Born sur la carte de Cassini (1780-1790)

À Mimizan, l’avancée inexorable  des sables pousse les moines bénédictins à quitter
leur prieuré dont le cimetière commence à être envahi peu de temps après leur
départ. 

Mimizan sur la Carte de Cassini (v. 1780-1790)

Plus au sud, à Bias et à Saint-Julien-en-Born, ce sont les meilleurs terroirs qui sont
ensevelis sous l’œil impuissant des propriétaires. Si l’on en croit les observations de
Desmarest,  c’est le quartier de Sarles qui est particulièrement touché dans cette
dernière paroisse : 

« II n’y a pas cinquante ans qu’on voyait encore dans ce quartier les plus

belles avenues en prairies & en bois de chêne, qui environnaient de toutes

parts la maison de feu Dubrocar, ancien receveur de la capitation bourgeoise

de cette ville. Les sables, qui en étaient éloignés de plus d’un quart de lieue

[1 km], s’en sont tellement approchés, & s’y sont accumulés à une hauteur si

prodigieuse, que les bois les plus à l’ouest, qui étaient de haute futaie, & de

très vieux chênes, ne paraissent plus aujourd’hui. La maison anciennement

bâtie sur ce bien fut détruite il y a plus de vingt ans, & transportée à plus de

deux cents pas [env. 150 m] vers les terres. » 

Quartier de Sarles à Saint-Julien-en-Born sur la Carte de Cassini (1784)

Le littoral aquitain semble être irrémédiablement soumis à cette conquête des dunes.
Alimentées par les minéraux brassés dans l’Océan Atlantique, elles progressent de
manière irrégulière mais constante au cours de l’Époque moderne. En 1796, l’ingénieur
Nicolas Brémontier estime qu’entre l’embouchure de la Gironde et celle de l’Adour,
elles « embrassent une étendue de 120 000 toises de longueur [env. 233 km] sur au
moins 2500 de largeur [env. 5 km]  ». En considérant que la hauteur réduite de ces
massifs est de 54 pieds [env. 16 m], il en déduit que le volume total de sable qui les
compose s’élève à la somme colossale de   2700 millions de toises cubes [env.

458 millions de m3]. 

Portés par les vents, les grains minuscules qui constituent ce mastodonte se déplacent
à une allure différente selon la forme des monticules et la physionomie générale des
massifs auxquels ils appartiennent. À l’appui d’autres calculs, Brémontier propose une
vitesse moyenne de progression de ce cordon dunaire d’environ 10 toises [env. 19 m]
par an. S’appuyant sur ce résultat, il considère que si rien n’est mis en place pour
endiguer ce phénomène, la ville de Bordeaux serait confrontée à l’envahissement des
sables « à-peu-près vingt siècles » plus tard. 

Cordon dunaire du département de la Gironde  (1790)

Si les côtes landaise et médocaine sont particulièrement soumises à l’influence néfaste
des vents, elles ne sont pas les seules à être confrontées au funeste mouvement des
dunes. En témoignent les catastrophes survenues dans les provinces de Bretagne et de
Flandre à la fin de l’Ancien Régime. Au mois de mars 1751, une tempête de trois
jours précipite  le lent processus d’enfouissement du village d’Escoublac, au nord de
l’embouchure de la Loire. La chapelle bénédictine du lieu est alors recouverte jusqu’au
toit, à l’instar des bâtiments situés à ses alentours. Les habitants ne se résignent
pourtant pas à quitter leur village sinistré ; deux ans plus tard,  une requête d’un
procureur fiscal les décrit occupés à dégager les ravages d’une nouvelle tempête. Dans

la nuit du 1er janvier 1777, c’est au tour de Zuydcoote de subir les assauts d’un ouragan

d’une rare violence. Cette petite bourgade située à l’est de Dunkerque est envahie par
l’action conjointe du vent et de la mer, entraînant la destruction de nombreuses
maisons et l’ensevelissement partiel de l’église paroissiale.

Tour de l'ancienne église de Zuydcoote

Quelques décennies plus tard, un érudit flamand retranscrit le terrible souvenir d’un
témoin oculaire de l’événement : 

« Les personnes qui habitaient le plus près de la mer, avaient été les

premières à donner l’alarme et s’étaient réunies en grand nombre vers le

centre de la commune. On nous annonça que leurs maisons sapées dans leurs

fondements par l’inondation, étaient sur le point d’être renversées et

enfoncées sous le sable charrié par l’eau ou soulevé par l’air. »

Zuydcoote sur la carte de l'État Major (1818-1835)

L'économie comme boussole
 

Suite à ces catastrophes (graduelles ou soudaines), on s’affaire généralement à régler

les questions les plus urgentes. En l’occurrence, le déplacement des bâtiments

sinistrés, voire du village tout entier apparaît comme étant l’une des priorités. On a

déjà évoqué le cas de Soulac, où le nouveau village est déporté à l’est, vers l’estuaire de

la Gironde ; c’est également le cas à Zuydcoote, où l’on décide de se replier au sud, à

proximité du canal reliant Dunkerque à Furnes. Si la reconstruction des maisons relève

de l’initiative privée, il n’en va pas de même des édifices communautaires, tels que les

lieux de culte, dont la construction dépend des édilités locales. À Zuydcoote, la

première pierre de la nouvelle église est posée le 29 juin 1779. Bien que nous ne

possédions aucun aperçu des dispositions formelles de ce nouveau bâtiment

(aujourd’hui disparu), on sait en revanche qu’il «  satisfait aux besoins de la paroisse,

mais ne présente rien de remarquable comme monument » (Van de Velde, 1845). Cette

simplicité semble tout à fait cohérente avec la stricte économie qui anime ce chantier,

au sein duquel le remploi des matériaux viables tirés de l’ancienne église apparaît

comme une nécessité capitale. En 1787, lorsqu’il s’agit de pourvoir la paroisse d’un

presbytère, le bourgmestre et les échevins font le choix d’acheter une maison

nouvellement construite par un particulier. Cette volonté d’éviter une maîtrise

d’ouvrage plus coûteuse découle de l’état critique des fonds de la communes,

largement « épuisés par les frais de la bâtisse de l'église ». 

Nouvelle église et nouveau presbytère de Zuydcoote sur le cadastre communal
(1895)

Dans ces contrées meurtries et appauvries par les forces de la nature, l’économie  est

logiquement l’un des facteurs essentiels déterminant les conditions dans lesquelles le

processus de reconstruction se met en œuvre. Cependant, les préoccupations

économiques ne se limitent pas à des principes opérationnels : elles comptent

également parmi les principaux fondements qui induisent les aménagements littoraux

de cette époque. Les dernières années de l’Ancien Régime sont en effet marquées par

l’essor d’une politique extrêmement volontaire en matière de défense et d’extension

des territoires agricoles. Nombreux sont les actes du pouvoir souverain qui tendent à

encourager les entreprises de défrichement menées par des particuliers

(individuellement ou associés sous forme de compagnies) : ne citons ici que l’arrêt du

Conseil d’État du roi du 2 octobre 1766 concernant «  les privilèges & exemptions

accordés à ceux qui entreprendront de défricher les landes & terres incultes ».

Du point de vue des dunes littorales, les enjeux divergent selon les territoires : en
Flandre maritime, il s’agit de protéger l’intégrité de champs fertiles ; dans les landes du
Médoc et de Gascogne, il s’agit au contraire de cultiver des terres étant généralement
à l’état de friches, tout en garantissant leur pérennité face à l’invasion des sables. Dans
les deux cas, la stabilisation des dunes est un préalable indispensable. En 1781, les
réflexions du négociant lillois Jacques Antoine Le Brun à propos des dunes situées à
l'est de Dunkerque en témoignent : 

« On perd chaque année quelques parties de terres cultivées entre le canal de

Furnes et le vieux Rosendael jusqu’au bout du village de Zuydcoote par l’effet

des vents violent d’ouest qui enlèvent le sable des montagnes […] la cause du

triste sort de l’ancienne église de Zuydcoote est connue, et l’on doit s’attendre

qu’au bout d’un certain temps, le canal de Furnes sera comblé dans les

environs de Zuydcoote, si on n’y remédie par la culture des dunes. »

Considérant « qu’il s’agit d’un défrichement avantageux à l’État et au pays », Le Brun
précise qu’il envisage d’endiguer le mouvement des sables de mer grâce à la plantation
de pins de haute futaie et de « bois taillis ». Ce procédé a alors déjà fait ses preuves au
sud du bassin d’Arcachon, où l’Abbé Baurein décrit en 1766 l’existence d’« une chaîne
de montagnes couverte de pins qui s’étendent depuis la Teste jusqu’à Biscarosse ». À la
même époque, c’est précisément à proximité de cette forêt qu’une compagnie
d’actionnaires dirigée par le négociant parisien Daniel Nézer expérimente de nouveaux
semis sur des landes sableuses. Bien que cette entreprise de défrichement se solde par
un échec financier, le succès qu’elle confirme face au progrès des dunes de la Teste-
de-Buch sont reconnus dix ans plus tard. Dans son Mémoire sur la meilleure manière

de tirer parti des landes de Bordeaux […], Guillaume Desbiey salue ainsi « la beauté des
semis de pin que cette compagnie a laissés sur ces landes » et ajoute que cette jeune
forêt « prouve au moins que cette espèce de bois y réussit parfaitement ». 

Forêt de la Teste-de-Buch et semis de la compagnie Nézer (1772)

L’intérêt de ces semis dunaires est double car ils permettent de protéger des terres
cultivables de l’assaut des sables, mais fournissent également de nouvelles ressources
(bois et résines utilisés dans la construction navale notamment). Cette promesse de
rentabilité à moyen et long termes associée aux privilèges fiscaux consentis par le
pouvoir royal justifie l’engouement de nombreux entrepreneurs de la fin du siècle des
Lumières. Plus largement, l’émulation qui les anime est à mettre en lien, si ce n’est
avec les idées physiocrates, au moins avec l’agromanie qui touche la France à cette
époque et dont Voltaire se fait l’écho :

« Vers l’an 1750 la nation rassasiée de vers, de tragédies, de comédies,

d’opéras, de romans, d’histoire romanesque et de réflexions morales plus

romanesque encore, & de dispute théologiques sur la grâce & sur les

convulsions, se mit enfin à raisonner sur les blés »

Questions sur l’Encyclopédie, vol. 3, 1770, s.v. « Bled ou Blé », p. 136.

L’agriculture en tant qu’« art de cultiver la terre » (Encyclopédie, vol. 1) devient alors un
objet de réflexion de premier choix pour les milieux éclairés. Sous l’impulsion du
contrôleur général des Finances Henri Bertin, on lui consacre une société savante à
Paris, ainsi que dans plusieurs provinces à partir de 1761. Protégées par le pouvoir royal
et soutenues par son gouvernement, elles ont vocation à encourager les initiatives
locales visant à garantir et accroître les subsistances de la population. À l’appui du
Journal de l’agriculture, du commerce et des finances (1765-1783) puis des Mémoires

d’agriculture, d’économie rurale et domestique (à partir de 1785), elles permettent la
diffusion et la discussion de méthodes et de procédés : les questions des
défrichements et/ou de la fixation des dunes y sont régulièrement abordées. Les
sociétés et la presse consacrées à l’agriculture sont des vecteurs essentiels de la
diffusion des savoirs d’un bout à l’autre du royaume. Aussi n’est-il pas surprenant de
voir apparaître le nom du lillois Jacques Antoine Le Brun parmi les correspondants de
la Société royale d'agriculture de Paris en 1787.

Des expériences isolées aux projets d'envergure
 

La publicité et l’engouement grandissant autour des initiatives isolées vont peu à peu
permettre d’envisager le défrichement du cordon littoral de manière globale. Sur la
côté aquitaine, les expériences ponctuelles menées par la société Nézer à la Teste-de-
Buch et par les frères Guillaume et Louis-Mathieu Desbiey au quartier de Sarles à
Saint-Julien-en-Born, vont ainsi ouvrir la voie à des aménagements d’une toute autre
envergure. S’il est assez difficile de définir quel est le premier projet à considérer le
territoire landais et médocain dans son entièreté, on peut en revanche évoquer le rôle
notable du prix décerné par l’Académie royale des sciences, belles-lettres et arts de
Bordeaux en 1776. Initié par Jean-Baptiste-Jacques Élie de Beaumont, intendant des
finances du comte d’Artois et avocat au Parlement de Paris, il récompense le Mémoire

sur la meilleure manière de tirer parti des landes de Bordeaux […]. Bien que celui-ci soit
signé par Guillaume Desbiey, sa paternité semble en partie revenir à son frère Louis-
Mathieu, qui ne pouvait concourir du fait de son statut d’académicien associé. 

Mémoire sur la meilleure manière de tirer parti des landes de Bordeaux (1776)

Divisé en trois parties (état actuel des Landes, moyens généraux puis moyens
particuliers pour en tirer le meilleur parti), ce Mémoire  embrasse l’ensemble des
« côtes de l’Océan, depuis le Boucaud neuf, à l’embouchure de l’Adour, jusqu’au Vieux
Soulac, à l’embouchure de la Garonne ». Au-delà l’intention générale de défricher les
landes incultes et de stabiliser le cordon littoral, il contient également plusieurs
recommandations précises quant à la manière d’aménager les nouvelles cultures et de
les rendre profitables grâce à l’ouverture de nouvelles voies fluviales : 

« Tout le monde sait que les rivières & les canaux, qui sont des rivières faites

par la main de l’homme, peuvent seuls porter la fécondité sur les terres. Ils

les fécondent en les arrosant ; ils les fécondent encore en plaçant le

commerce auprès de l’agriculture. Le commerce marche sur la terre, mais il

vole, pour ainsi dire, sur les eaux. »

Sur ce point, le Mémoire des frères Desbiey tire les leçons de plusieurs initiatives
antérieures : le projet de la compagnie Nézer, celui des propriétaires des marais-
salants du bassin d’Arcachon ou encore celui publié par le Sieur Chevalier, négociant à
Bordeaux, en 1772. Au regard de ces trois propositions, les rédacteurs proposent un
quatrième tracé permettant de desservir l’ensemble du territoire landais par voie
d’eau. Bien qu’aucun de ces programmes ne voit le jour, ils servent tout de même de
fondement à la réflexion d’un groupe d’hommes à la fin des années 1780.

La bibliothèque des départements de Droit, Science Politique et Économie de
l’Université de Bordeaux conserve en effet en recueil factice regroupant un ensemble
d’imprimés et de manuscrits rassemblés par un certain Jean-Baptiste Fouquet. Ce
personnage énigmatique se présentant comme «  inspecteur des domaines et de la
librairie » est partie prenante d’un projet d’aménagement des landes conduit sous la
houlette de Pierre Constantin Levicomte, comte de Blangy, seigneur de la baronnie de
Castelnau-en-Médoc. Il n’est pas anodin de voir que la première pièce de ce recueil est
précisément le Mémoire des frères Desbiey : celui-ci apparaît clairement comme une
source d’inspiration à partir de laquelle l’association «  Blangy-Fouquet  » envisage
conjointement le défrichement des terres médocaines du comte et le creusement
d’une voie d’eau navigable reliant Pauillac à Dax (de la Garonne à l’Adour). À l’instar de
certains desseins antérieurs, le tracé de ce canal traverse la plupart des étangs
littoraux situés à l’arrière du cordon dunaire aquitain et le bassin d’Arcachon, ceci afin
de réduire les coûts colossaux d’une telle entreprise. C’est précisément au bord de l’un
de ces plans d’eau que Fouquet envisage la création d’une importante cité
commerciale. 

Le lac de Lacanau sur le cadastre communal (1826)

Le 28 août 1788, il rédige un « Plan d’établissement d’une ville sur l’étang de Lacanau »
qui développe les caractéristiques générales du centre urbain à créer au cœur des
nouvelles terres agricoles : 

« Cette ville doit nécessairement comprendre des places publiques et des

marchés, des places d’armes, des établissements publics […] Presque toutes

[les] places doivent être entourées plus ou moins de maisons, dont la

construction et disposition devra être faite relativement à l’emploi que le

genre de vente et de commerce qui se fera sur les places l’indiqueront »

« Ce n’est donc pas une petite affaire que de dessiner le plan d’une ville, de manière
que la magnificence du total se subdivise en un infinité de beautés de détails toutes
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que la magnificence du total se subdivise en un infinité de beautés de détails toutes
différentes » écrivait l’abbé Laugier dans son Essai sur l’architecture. Bien que n’étant
pas homme de l’art, Fouquet semble répondre à ce précepte en proposant une variété
de formes urbaines propre à éviter la «  froide uniformité » qui caractérise certaines
villes neuves de l’époque moderne. 

Malheureusement, aucun document figuré n’accompagne ce plan manuscrit qui
énumère méticuleusement les places et établissements dont cette nouvelle cité aurait
idéalement besoin : ne citons ici que la place royale (bordée de maisons de commerce,
de boutiques, d’un consulat, d’une chambre de commerce, d’une bourse et d’un siège
de justice ordinaire), la place d’armes, les différentes places consacrées aux marchés
(bourgeois, bestiaux, vins, grains, volailles, poissons et viandes), les églises paroissiales,
un hospice pour les marins, des hôpitaux (civil, militaire et maritime), une salle de
spectacle, des casernes (infanterie, cavalerie et maréchaussée) et un hôtel de ville. 

S’il révèle la grande ambition du projet porté par l’association « Blangy-Fouquet », le
«  Plan d’établissement d’une ville sur l’étang de Lacanau  » est sans doute aussi la
démonstration de l’excès d’optimisme des deux hommes. La fondation de cette ville
dépend en effet de l’ouverture du canal Pauillac-Dax, dont la mise en œuvre nécessite
préalablement la stabilisation du mouvement dunaire. Or, malgré le succès des
opérations ponctuelles menées sur la côte aquitaine, la situation demeure encore
problématique pendant de nombreuses années et ne permet donc pas à ce projet
d’envergure de voir le jour. En 1832, l’ingénieur des Ponts et Chaussées Claude
Deschamps continue d’ailleurs de penser qu’un canal traversant les étangs littoraux est
irréalisable : « Ainsi tout canal littoral aussi à proximité du pied des dunes ne peut être
exécuté sûrement que lorsque ces dunes auront été bien fixées ». 

 

La fin du siècle des Lumières apparaît donc comme étant une période charnière du
point de vue de l’aménagement du littoral dunaire. S’appuyant sur l’agromanie
ambiante et sur une politique royale extrêmement favorable aux initiatives privées, les
projets de fixation portés sur les côtes aquitaines et flamandes traduisent une
évolution des mentalités par rapport à la résignation qui prévalait généralement
jusqu’alors. Les entreprises avortées (canal Pauillac-Dax par l’association «  Blangy-
Fouquet »), les faillites (compagnie Nézer à La-Teste-de-Buch et Jacques Antoine Le
Brun à l’est de Dunkerque) démontrent cependant que, malgré les progrès
scientifiques et techniques,  les défrichements à diverses échelles demeurent
extrêmement coûteux et difficiles à mettre en œuvre.  Animées par la volonté de
garantir la subsistance de la population et de développer le commerce, ces démarches
individuelles et collectives sèment pour autant les germes des paysages littoraux tels
que nous les connaissons aujourd’hui.

 

Yvon Plouzennec
Maître de conférences en histoire et cultures architecturales
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